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©  Porte  de  manutention  à  rideau  relevable  (4) 
comportant  un  cadre  formé  de  deux  montants  laté- 
raux  verticaux  (1,  2)  réunis  à  leurs  parties  supérieu- 
res  par  une  traverse  (3),  lesdits  montants  latéraux 
constituant  ou  comportant  chacun  une  glissière,  cha- 
que  glissière  ayant  une  paroi  de  guidage  de  part  et 
d'autre  du  plan  du  rideau,  celui-ci  pouvant  s'amasser 
à  la  partie  supérieure  par  enroulement  ou  repliage, 
le  rideau  étant  renforcé  par  des  barres  horizontales 
(5)  dont  les  extrémités  coulissent  dans  lesdites  glis- 
sières,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une  des 
barres  (5)  présente  au  moins  sur  une  partie  de  sa 
longueur  une  souplesse  suffisante  pour  lui  permettre 
de  sortir  d'au  moins  une  glissière  en  cas  d'effort 
transversal  anormal  sur  la  barre,  sans  subir  de  défor- 

rjmation  permanente  pouvant  gêner  ultérieurement  le 
"fonctionnement  du  rideau. 
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La  présente  invention  concerne  les  portes  de 
locaux  et  bâtiments  industriels,  hangars  et  maga- 
sins,  formées  par  un  rideau  souple  semi-rigide  ou 
rigide,  repliable  ou  enroulable,  qui  dégage  une  baie 
en  se  relevant  et  la  ferme  en  descendant,  le  rideau 
se  rangeant  en  haut  de  la  porte  quand  il  se  relève, 
par  enroulement  ou  par  pliage.  Certaines  de  ces 
portes  sont  exposées  à  l'action  du  vent.  Pour  éviter 
une  déformation  importante  qui  pourrait  endomma- 
ger  ou  bloquer  la  porte,  divers  moyens  sont 
connus.  On  peut  fixer  sur  les  bords  verticaux  du 
rideau  une  surépaisseur  ou  des  patins  qui  glissent 
dans  une  canule  (à  la  manière  des  voiles  de  ba- 
teau).  On  utilise  aussi  des  barres  de  renforcement 
horizontales  espacées  verticalement,  et  dont  les 
extrémités  coulissent  dans  des  glissières.  En  parti- 
culier,  l'invention  concerne  une  porte  de  manuten- 
tion  à  rideau  relevable  comportant  un  cadre  formé 
de  deux  montants  latéraux  verticaux  réunis  à  leurs 
parties  supérieures  par  une  traverse,  lesdits  mon- 
tants  latéraux  constituant  ou  comportant  chacun 
une  glissière,  chaque  glissière  ayant  une  paroi  de 
guidage  de  part  et  d'autre  du  plan  du  rideau,  celui- 
ci  pouvant  s'amasser  à  ia  partie  supérieure  par 
enroulement  ou  repliage,  le  rideau  étant  renforcé 
par  des  barres  horizontales  dont  les  extrémités 
coulissent  dans  lesdites  glissières. 

Ces  divers  systèmes  présentent  l'inconvénient 
que  lors  de  certains  incidents  de  trafic,  quand  un 
véhicule  percute  la  porte  avant  qu'elle  ne  soit  com- 
plètement  ouverte,  la  porte  est  endommagée:  sou- 
vent,  elle  est  bloquée,  ii  faut  procéder  à  un  démon- 
tage.  Le  trafic  est  interrompu,  de  plus  la  réparation 
peut  être  coûteuse:déchirure  du  rideau,  extraction 
d'une  barre  tordue,  etc.. 

La  demanderesse  a  déjà  proposé  un  dispositif 
de  barre  de  renforcement  dont  les  extrémités  cou- 
lissant  dans  des  glissières  comportent  une  section 
fragile.  De  la  sorte,  en  cas  de  choc  sur  une  barre, 
l'extrémité  se  casse  et  la  porte  continue  à  fonction- 
ner.  Il  y  a  seulement  une  extrémité  de  barre  non 
guidée  et  cela  peut  être  réparé  facilement  par 
changement  de  la  pièce  cassée. 

Ce  dernier  système,  avantageux  dans  de  nom- 
breuses  circonstances,  ne  convient  pas  toutefois  à 
toutes  les  applications,  et  il  faut  cependant  prévoir 
un  certain  délai  de  réparation. 

La  présente  invention  a  pour  but  d'éviter  que  la 
porte  soit  endommagée  lors  de  la  percussion  d'un 
véhicule  contre  le  rideau  non  ouvert,  ou  sous  une 
poussée  de  vent  excessive,  ceci  résultant  du  fait 
que  sous  le  choc,  la  porte,  ou  au  moins  un  de  ses 
composants,  subisse  une  déformation  non  perma- 
nente,  et  se  remette  en  position  correcte  par  son 
seul  fonctionnement  normal,-  sans  intervention. 

L'invention  a  donc  pour  objet  une  porte  releva- 
ble  comportant  un  rideau  relevable  pouvant 
s'amasser  à  la  partie  supérieure  par  enroulement 

ou  repliage,  le  rideau  étant  renforcé  par  des  barres 
horizontales  ou  autres  moyens  équivalents,  tels 
que  des  panneaux,  dont  les  extrémités  coulissent 
dans  deux  glissières  verticales  ayant  une  paroi  de 

5  guidage  de  part  et  d'autre  du  plan  du  rideau, 
caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une  des  barres 
présente  au  moins  sur  une  partie  de  sa  longueur 
une  souplesse  suffisante  pour  lui  permettre  de  sor- 
tir  d'au  moins  une  glissière  en  cas  d'effort  transver- 

70  sai  anormal  sur  la  barre,  sans  subir  de  déformation 
permanente  pouvant  gêner  ultérieurement  le  fonc- 
tionnement  du  rideau. 

Selon  une  forme  de  réalisation,  au  moins  une 
barre  présente  une  souplesse  d'ensemble. 

rs  Dans  une  variante,  au  moins  une  barre  est 
flexible  en  son  milieu. 

Selon  une  autre  forme  de  réalisation,  au  moins 
une  barre  présente  des  extrémités  déformables. 

Les  dispositions  ci-dessus  permettent  à  la  por- 
20  te  de  subir  un  choc  ou  une  poussée  anormale  sans 

être  détériorée.  Il  faut  cependant,  après  qu'une 
barre  soit  sortie  de  ses  glissières,  la  remettre  dans 
celle-ci.  L'invention  a  aussi  pour  objet  des  moyens 
pour  faciliter  la  remise  dans  les  glissières  d'une 

25  barre  qui  en  est  sortie.  Avantageusement,  l'inven- 
tion  prévoit  la  remise  automatique  sans  intervention 
de  la  barre  dans  ses  glissières,  soit  pendant  le 
mouvement  ascendant  de  la  porte,  soit  pendant 
son  mouvement  de  descente  après  une  ouverture. 

30  Dans  ce  but,  dans  une  forme  de  réalisation  de 
l'invention,  les  parois  extérieures  des  glissières  ou 
des  parois  solidaires  des  glissières  délinissent  des 
plans  verticaux  obliques  par  rapport  au  plan  de  la 
porte,  les  deux  parois  de  chaque  glissière  se  rap- 

35  prochant  vers  le  centre  de  la  porte. 
Avantageusement,  la  glissière  est  limitée  en 

hauteur  à  un  niveau  situé  en-dessous  de  la  barre  la 
plus  basse  quand  le  rideau  est  relevé,  et  présente 
une  ouverture  évasée  vers  le  haut  en-dessous  de 

40  cette  barre  en  position  relevée  de  façon  que  celle- 
ci,  et  toutes  les  autres  à  la  suite,  s'engagent  dans 
la  glissière  lors  de  la  descente. 

De  préférence,  des  guides  inclinés  sont  prévus 
au  dessus  de  l'extrémité  supérieure  de  la  glissière 

45  pour  rapprocher  les  extrémités  de  barre  sorties  du 
plan  vertical  normal  de  glissement  du  rideau. 

Dans  une  forme  de  réalisation  avantageuse  de 
l'invention,  la  paroi  de  la  glissière,  ou  la  paroi  du 
montant  comportant  la  glissière,  comporte  au 

50  moins  un  élément  de  paroi  mobile  pouvant  se 
déformer  élastiquement  de  façon  à  y  former  un 
chemin  permettant  à  une  extrémité  de  barre  de 
passer  de  l'extérieur  vers  l'intérieur  de  la  glissière, 
mais  pas  en  sens  inverse. 

55  Dans  une  autre  forme  de  réalisation  particuliè- 
rement  avantageuse,  dans  laquelle  ni  les  montants 
ni  les  glissières  ne  comportent  d'élément  mobile, 
au  moins  une  des  parois  extérieures  des  montants 

2 
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comportant  les  glissières  est  munie  d'un  guide 
faisant  saillie  sur  ladite  paroi,  et  orienté  générale- 
ment  vers  le  haut  et  vers  l'ouverture  de  la  glissière, 
ce  guide  s'étendant  sur  au  moins  une  partie  de  la 
largeur  de  ladite  paroi  jusqu'au  bord  de  l'ouverture 
de  la  glissière,  de  façon  à  ramener  dans  la  glissiè- 
re  l'extrémité  d'une  barre  tirée  vers  le  haut  qui  en 
serait  sortie,  en  la  déformant  pour  raccourcir  la 
barre  par  flexion  ou  contraction  (par  exemple  : 
raccourcissement  télescopique). 

D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'in- 
vention  apparaîtront  au  cours  de  la  description  qui 
va  suivre,  donnée  à  titre  d'exemple  non  limitatif,  en 
regard  des  dessins  ci-joints,  et  qui  fera  bien  com- 
prendre  comment  l'invention  peut  être  réalisée. 

Sur  les  dessins, 
-  la  figure  1  est  une  vue  en  perspective 

d'une  porte  selon  l'invention; 
-  la  figure  2  est  une  vue  en  coupe  par  un 

plan  horizontal  d'un  des  montants  de  la  porte  de  la 
figure  1; 

-  la  figure  3  est  une  variante  de  la  réalisation 
de  la  figure  2; 

-  la  figure  4  est  une  vue  en  coupe  par  un 
plan  vertical  d'une  partie  de  la  porte  de  la  figure  1  ; 

-  les  figures  4  et  6  représentent  en  perspec- 
tive  et  en  coupe  un  mode  de  réalisation  d'une 
glissière  pour  porte  selon  l'invention; 

-  les  figures  7  et  8  sont  analogues  aux 
figures  4  et  6  pour  une  variante;  et 

-  la  figure  9  représente  en  coupe  l'extrémité 
d'une  barre  de  renforcement  d'un  rideau  souple, 
conçue  spécialement  pour  favoriser  la  réinsertion 
du  rideau  dans  ses  glissières  lorsqu'il  en  a  été  sorti 
par  un  effort  anormal. 

La  figure  1  représente  en  perspective  une  for- 
me  de  réalisation  d'un  cadre,  ou  portique,  d'une 
porte  de  manutention  selon  l'invention.  Le  cadre 
comporte  deux  montants  latéraux  verticaux  1,2, 
réunis  à  leurs  extrémités  supérieures  par  une  .tra- 
verse  3  formant  linteau. 

Chaque  montant  a  en  coupe  la  forme  d'un 
pentagone  ouvert  à  un  sommet,  avec  une  base  a, 
deux  côtés  b  perpendiculaires  à  la  base,  et  deux 
côtés  c  se  rapprochant,  en  laissant  entre  leurs 
extrémités  un  interstice  d  qui  constitue  l'ouverture 
d'une  glissière  21  dans  chaque  montant,  pour  rece- 
voir  chacun  un  bord  du  rideau  4,  et  les  extrémités 
de  barres  de  renforcement  5.  Les  côtés  opposés 
peuvent  ou  non  être  égaux.  Pour  faciliter  l'observa- 
tion,  le  rideau  est  supposé  réalisé  en  matière  trans- 
parente  (ce  qui  est  possible  et  effectivement  réali- 
sé  dans  certains  cas). 

La  figure  2  est  une  vue  en  coupe  horizontale 
d'un  montant,  au  niveau  d'une  barre  de  renforce- 
ment  du  rideau,  illustrant  la  façon  dont  celle-ci  est 
disposée  dans  la  glissière. 

Selon  l'invention,  on  réalise  les  barres  de  ren- 

forcement  avec  une  souplesse  telle  que,  sous  un 
effort  de  poussée,  elles  sortent  de  la  rainure  de 
guidage  avant  de  subir  une  déformation  permanen- 
te  ou  de  faire  subir  une  déformation  permanente  à 

5  la  rainure  de  guidage.  Cela  peut  être  obtenu  par  la 
souplesse  d'ensemble  de  la  barre.  Elle  peut  être 
réalisée  par  un  tube  en  plastique  armé  de  fibre  de 
verre,  et  supporter  une  déformation  importante  non 
permanente,  qui  fait  sortir  de  la  rainure  de  guidage 

w  une  ou  ses  deux  extrémités,  sans  déformation  per- 
manente  ni  rupture.  La  souplesse  peut  être  limitée 
à  une  partie  de  la  barre,  par  exemple  au  milieu,  ou 
aux  extrémités.  Le  milieu  de  la  barre  peut  être 
constitué  par  une  partie  plus  souple,  par  exemple 

15  un  manchon  élastique  ou  un  ressort  à  boudin, 
permettant  un  pliage  de  la  barre.  La  barre  5  peut 
aussi  être  munie  de  pièces  d'extrémités  6  en  ma- 
tière  souple,  par  exemple  en  caoutchouc,  emboî- 
tées  dans  les  deux  bouts  de  la  barre,  qui  peut  être 

20  un  tube  métallique  ou  en  tout  autre  matériau.  Cette 
pièce  d'extrémité  peut  être  semi  rigide  pour  résis- 
ter  aux  poussées  normales  (vent)  ou  peu  supérieu- 
res,  et  comporter  une  zone  6a  amincie  permettant 
la  flexion  dans  les  cas  de  poussée  brusque  ou  très 

25  forte. 
La  figure  3  représente  en  coupe  un  autre  mode 

de  réalisation  des  extrémités  des  barres.  La  barre 
de  renforcement  horizontale  1  0  est  constituée  d'un 
tube  12,  dans  l'extrémité  duquel  est  bloqué  un 

30  mandrin  13,  sur  lequel  est  engagé  un  ressort  14. 
Les  dimensions  du  mandrin  et  du  ressort  sont 
choisies  pour  que  les  pièces  puissent  tenir  ensem- 
ble  sans  autre  moyen  qu'un  emmanchement  à 
force.  Il  est  en  effet  préférable,  mais  évidemment 

35  pas  indispensable  d'éviter  les  opérations  de  riveta- 
ge,  soudage,  etc..  En  variante,  le  ressort  pourrait 
être  engagé  dans  le  tube  12.  De  la  même  façon, 
un  embout  15  est  fixé  sur  l'extrémité  du  ressort. 
Pour  des  questions  d'usure  des  matériaux,  de  ré- 

40  duction  du  bruit  de  fonctionnement,  il  est  préféra- 
ble  que  ce  ne  soit  pas  le  ressort  qui  frotte  directe- 
ment  dans  la  glissière  21  .  On  comprendra  très  bien 
que  sous  l'effet  d'une  poussée  assez  forte  sur  la 
barre,  l'extrémité,  c'est-à-dire  l'embout  15,  pourra 

45  se  dégager  de  la  glissière  par  déformation  de 
l'extrémité  de  la  barre,  c'est-à-dire  par  pliage  sans 
dommage  du  ressort  14.  A  l'inverse,  l'extrémité  de 
la  barre,  une  fois  sortie  de  la  glissière,  pourra  y 
rentrer  facilement,  par  exemple  par  une  poussée 

50  adéquate  ou  une  présentation  manuelle  en  rabat- 
tant  l'embout  15  pour  le  faire  rentrer  dans  la  glis- 
sière. 

Dans  ces  conditions,  en  cas  d'effort  excessif 
anormal  sur  une  porte,  les  barres  se  dégagent  des 

55  glissières  par  la  souplesse  des  barres  5,10. 
I!  est  intéressant  d'éviter  d'avoir  à  intervenir 

pour  remettre  le  système  en  place.  L'orientation 
des  pans  c  des  montants  comportant  les  glissières 

3 
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favorise  la  réinsertion  des  barres  dans  les  glissiè- 
res  pendant  le  mouvement  de  remontée  du  rideau, 
sous  l'effet  de  la  traction  exercée  vers  le  haut  sur 
les  barres  par  le  rideau.  H  est  en  outre  avantageux 
de  prévoir  des  dispositions  complémentaires  pour 
forcer  les  bouts  des  barres  à  rentrer  dans  les 
glissières.  Dans  ce  but,  dans  un  mode  de  réalisa- 
tion  de  l'invention,  représenté  sur  la  figure  4  qui  est 
une  vue  en  coupe  par  un  plan  vertical  perpendi- 
culaire  au  rideau  4  en  son  milieu,  les  glissières  21 
s'arrêtent  un  peu  en  dessous  du  volume  d'accumu- 
lation  du  rideau,  que  ce  soit  un  enroulement,  com- 
me  représenté  en  coupe  sur  la  figure,  et  présentent 
une  extrémité  évasée  21a,  de  façon  qu'en  laissant 
redescendre  le  rideau,  les  bouts  des  barres  s'enga- 
gent  naturellement  dans  la  glissière  21  . 

Afin  de  faciliter  la  remise  en  place  des  bouts 
de  barre  sortis  pendant  la  remontée  du  rideau,  on 
prévoit,  au-dessus  de  l'évasement  de  la  glissière, 
en-dessous  de  la  zone  d'accumulation  du  rideau, 
des  surfaces  de  recentrement  7a,  ou  rampes  de 
réinsertion  qui,  lors  de  la  remontée  du  rideau, 
ramènent  les  bouts  de  barre  dans  l'axe  de  la  zone 
d'accumulation. 

L'espace  compris  entre  l'évasement  21a  et  la 
rampe  de  réinsertion  7  forme  une  fenêtre  de  réin- 
sertion.  Il  peut  en  être  prévu  plusieurs  sur  la  hau- 
teur  du  rideau. 

Le  dispositif  qui  vient  d'être  décrit  en  regard  de 
la  figure  4  présente  avec  chaque  rampe  de  réinser- 
tion  une  interruption  de  la  glissière.  Sous  l'effet  du 
vent,  le  bas  du  rideau  lors  de  la  descente,  en 
passant  au  niveau  de  l'interruption,  peut  être  écarté 
et  descendre  en  dehors  des  glissières.  Ce  disposi- 
tif  ne  pourra  donc  être  placé  dans  des  endroits 
pouvant  être  exposés  au  vent  ou  à  un  fort  courant 
d'air.  Les  figures  5  à  8  représentent  des  variantes 
de  réalisation  de  l'invention  exemptes  de  cette 
limitation. 

Ces  variantes  comportent  une  glissière  21  telle 
que  décrite  ci-dessus.  La  glissière  21  est  définie 
essentiellement  par  deux  parois  planes  parallèles 
22,23  de  part  et  d'autre  du  plan  du  rideau,  qui 
délimitent  un  espace  intersticiel  dans  lequel  se 
déplacent  les  extrémités  des  barres  de  renforce- 
ment  horizontales  de  la  porte  rideau,  ces  extrémi- 
tés  étant  guidées  par  les  parois  22,  23.  Le  fond  de 
la  glissière  peut  être  bouché  par  une  paroi  24, 
améliorant  la  rigidité  et  protégeant  l'intérieur  de  la 
poussière  et  autres  corps  étrangers.  Selon  une 
caractéristique  de  l'invention,  les  glissières  sont 
garnies  extérieurement  de  faces  obliques  25,  26 
(parois  de  protection)  qui  facilitent  la  rentrée  dans 
les  glissières  des  extrémités  des  barres  qui  en  sont 
sorties.  La  glissière  comporte  généralement  d'au- 
tres  parois  27,  28  latérales  et  un  fond  29  pour 
constituer  un  ensemble  rigide. 

Dans  la  forme  de  réalisation  représentée  par- 

tiellement  en  perspective  schématique  sur  la  figure 
4,  la  glissière  21  ne  comporte  aucune  interruption. 
Il  est  prévu,  de  préférence  à  la  partie  supérieure  de 
la  porte,  une  rampe  35  de  réinsertion.  Quand  une 

s  barre  est  sortie  de  la  glissière  21,  au  cours  de  la 
montée  du  rideau,  le  bout  de  la  barre  frotte  sur  la 
surface  25  ou  la  surface  27  du  profilé  qui  entoure 
la  glissière.  Arrivé  au  niveau  de  la  rampe  35,  le 
bout  de  la  barre  est  engagé  sur  celle-ci,  par  la 

10  traction  due  à  la  remontée  du  rideau,  d'une  part,  et 
par  l'effet  du  guide  incliné  33  d'autre  part.  Le  bout 
de  la  barre  remonte  la  rampe  35,  ce  qui  force  la 
barre  à  se  raccourcir.  Ceci  peut  se  faire  par  flexion 
de  la  barre,  ou,  si  elle  est  réalisée  conformément  à 

15  une  des  figures  3  ou  9  de  la  présente  addition,  par 
contraction  ou  déformation  d'un  ressort.  Le  bout  de 
la  barre  est  guidé  jusqu'à  l'extrémité  35A  de  la 
rampe,  et  à  ce  point,  se  détend  pour  rentrer  dans 
la  glissière  21.  Lors  de  la  descente  du  rideau,  la 

20  glissière  étant  ininterrompue,  les  barres  ne  pour- 
ront  pas  sortir  de  la  glissière,  même  si  un  fort  vent 
sollicite  le  rideau. 

En  vue  de  faciliter  le  raccourcissement  de  la 
barre,  pour  permettre  un  glissement  facile  de  long 

25  du  guide  33A,  et  une  facile  réinsertion  dans  la 
glissière,  les  extrémités  des  barres  peuvent  être 
télescopiques,  comme  sur  la  barre  20  représentée 
sur  la  figure  9. 

Un  manchon  47  est  monté  sur  l'extrémité  du 
30  tube  12,  soit  par  emmanchement  à  force,  soit  au 

moyen  d'une  goupille  18  qui  sert  en  même  temps 
à  la  fixation  de  l'extrémité  intérieure  du  ressort  19, 
qui  sollicite  vers  l'extérieur  un  piston  41  dont  le 
rôle  est  équivalent  à  celui  de  l'embout  15  de  la 

35  barre  de  la  figure  3.  A  la  différence  de  l'exemple 
précédent,  l'extrémité  de  la  barre  10  peut  ne  pas 
être  flexible.  Pour  permettre  à  la  barre  de  sortir  des 
glissières  sous  l'effet  d'un  effort  anormal,  cette 
barre  doit  avoir  une  flexibilité  d'ensemble  ou  com- 

40  porter  une  zone,  centrale  par  exemple,  particulière- 
ment  flexible.  Mais  quand  une  telle  barre  est  sortie 
de  la  glissière,  on  voit  très  bien  qu'on  peut  l'y  faire 
rentrer  en  repoussant  le  piston  41  à  l'intérieur  du 
manchon  17,  par  exemple  manuellement  ou  pen- 

45  ■  dant  la  remontée  du  rideau  grâce  à  la  présence 
d'une  rampe  de  guidage,  dans  laquelle  le  piston 
est  conduit  pendant  la  remontée  du  rideau.  Pen- 
dant  la  remontée  de  la  barre,  le  piston  41  est 
poussé  par  action  de  ladite  rampe  dans  le  tube  1  2, 

50  et  est  guidé  jusqu'au  bord  de  la  glissière.  A  ce 
moment,  le  ressort  19  se  détend  et  le  piston  s'en- 
gage  dans  la  glissière.  Il  ne  peut  plus  en  ressortir 
pendant  la  descente  consécutive. 

Sur  la  figure  5,  la  rampe  de  guidage  a  été 
55  représentée  légèrement  en  creux  par  rapport  au 

plan  de  la  surface  25.  Ce  n'est  nullement  nécessai- 
re.  La  rampe  peut  être  constituée  uniquement  par 
le  rebord  saillant  33A  du  guide  de  réinsertion.  Dans 
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ce  cas,  le  guide  peut  être  fixe  ou  déplaçable  ou 
amovible.  Dans  ce  cas,  la  surface  25  peut  aussi 
être  parallèle  au  fond  29  de  la  glissière. 

Dans  une  variante  de  réalisation,  afin  de  facili- 
ter  la  réinsertion  des  barres,  avec  des  barres  de 
structure  plus  simples,  la  rampe  35  peut  s'enfoncer 
de  façon  à  ouvrir  temporairement  une  fenêtre  dans 
la  paroi  23  de  la  glissière.  La  rampe  peut  par 
exemple  être  articulée  autour  du  bord  inférieur  36, 
et  une  section  38  de  la  paroi  23  peut  s'enfoncer 
suivant  la  flèche  37.  Sur  la  figure  6,  qui  est  une  vue 
en  coupe  suivant  la  ligne  VI-VI  de  la  figure  5,  on  a 
représenté  en  35  la  position  normale  de  la  rampe, 
et  en  35'  la  position  enfoncée.  L'amplitude  de 
l'enfoncement  de  la  glissière  pourra  être  définie  en 
fonction  de  la  nature  des  barres  et  leur  faculté  de 
fléchir  ou  de  pouvoir  se  raccourcir.  En  pratique, 
cette  mobilité  locale  peut  être  obtenue  par  une 
découpure  pratiquée  dans  la  paroi  du  montant. 

Dans  un  autre  mode  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  en  vue  d'empêcher  les  barres  de  sortir  de  la 
glissière  lors  de  la  descente  du  rideau,  la  fenêtre 
de  réinsertion  32  (partie  droite  de  la  figure  7) 
pourra  être  fermée  par  un  pan  40,  déformable  ou 
articulé  (partie  gauche  de  la  figure  7)  qui,  en  posi- 
tion  de  repos  est  sollicité  à  rester  dans  un  pian 
parallèle  au  rideau  et  qui  pourra  venir  occupper  la 
position  40  en  se  déformant  vers  l'intérieur  de  la 
glissière  sous  la  poussée  d'un  bout  de  barre,  tirée 
par  le  rideau  en  cours  de  remontée.  Une  fois  le 
rideau  ramassé  en  haut  de  la  porte,  le  pan  40 
revient  à  sa  position  dans  le  plan  de  la  paroi  22  de 
la  glissière  et  le  rideau  pourra  redescendre  sans 
risquer  de  sortir  de  la  glissière. 

Le  pan  40  peut  être  une  lame  métallique  sou- 
ple  fixée  à  un  bout  par  des  rivets.  Il  peut,  le  cas 
échéant,  être  formé  par  une  simple  découpure 
dans  la  paroi  de  la  glissière,  selon  la  nature  élasti- 
que  de  la  matière  constitutive  de  la  glissière. 

Les  barres  peuvent  être  toutes  réalisées  sui- 
vant  le  même  modèle,  il  est  aussi  possible  de 
prévoir  seulement  une  barre  conformément  à  l'in- 
vention,  par  exemple  au  niveau  le  plus  exposé,  ou 
encore,  la  barre  inférieure. 

Revendications 

1  .-  Porte  de  manutention  à  rideau  relevable  (4) 
comportant  un  cadre  formé  de  deux  montants  laté- 
raux  verticaux  (1  ,  2)  réunis  à  leurs  parties  supérieu- 
res  par  une  traverse  (3),  lesdits  montants  latéraux 
constituant  ou  comportant  chacun  une  glissière, 
chaque  glissière  ayant  une  paroi  de  guidage  de 
part  et  d'autre  du  plan  du  rideau,  celui-ci  pouvant 
s'amasser  à  la  partie  supérieure  par  enroulement 
ou  repliage,  le  rideau  étant  renforcé  par  des  barres 
horizontales  dont  les  extrémités  coulissent  dans 

lesdites  glissières,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins 
une  des  barres  (5)  présente  au  moins  sur  une 
partie  de  sa  longueur  une  souplesse  suffisante 
pour  lui  permettre  de  sortir  d'au  moins  une  glissiè- 

5  re  en  cas  d'effort  transversal  anormal  sur  la  barre, 
sans  subir  de  déformation  permanente  pouvant  gê- 
ner  ultérieurement  le  fonctionnement  du  rideau. 

2.  -  Porte  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  qu'au  moins  une  barre  (5)  présente  une 

m  souplesse  d'ensemble. 
3.  -  Porte  selon  la  revendication  1,  caractérisée 

en  ce  qu'au  moins  une  barre  (5)  est  flexible  en  son 
milieu. 

4.  -  Porte  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
75  en  ce  qu'au  moins  une  barre  (10)  comporte  des 

extrémités  souples,  notamment  un  ressort  à  boudin 
prolongeant  chaque  extrémité. 

5.  -  Porte  selon  la  revendication  4,  caractérisée 
en  ce  que  la  barre  comporte  un  tube,  le  ressort 

20  (14)  prolongeant  la  barre  au-delà  du  tube  et  étant 
flexible. 

6.  -  Porte  selon  la  revendication  5,  caractérisée 
en  ce  qu'un  patin  de  glissement  (15)  est  fixé  à 
l'extrémité  du  ressort  pour  coulisser  dans  la  glissiè- 

25  re. 
7.  -  Porte  selon  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  à  3,  caractérisée  en  ce  qu'au  moins  une 
barre  (20)  a  au  moins  une  extrémité  tubulaire,  et  un 
ressort  (19)  est  logé  dans  l'extrémité  de  la  barre,  et 

30  sollicite  vers  l'extérieur  de  la  barre  un  piston  (41) 
qui  coulisse  dans  l'extrémité  tubulaire  de  la  barre, 
et  se  prolonge  à  l'intérieur  de  la  glissière  (21). 

8.  -  Porte  selon  la  revendication  1,  caractérisée 
en  ce  que  les  parois  extérieures  (C,  25)  des  glis- 

35  sières  ou  des  parois  solidaires  des  glissières  défi- 
nissent  des  plans  verticaux  obliques  par  rapport  au 
plan  de  la  porte,  les  deux  parois  de  chaque  glissiè- 
re  se  rapprochant  vers  le  centre  de  la  porte. 

9.  -  Porte  selon  la  revendication  1  ,  caractérisée 
40  en  ce  que  la  glissière  (21  )  est  limitée  en  hauteur  à 

un  niveau  situé  en  dessous  de  la  barre  la  plus 
basse  quand  le  rideau  est  relevé,  et  présente  une 
ouverture  (21a)  évasée  vers  le  haut,  de  façon  que 
quand  le  rideau  descend  à  partir  de  la  position 

45  relevée,  les  extrémités  des  barres  s'engagent  dans 
la  partie  évasée  de  la  glissière. 

1  0.  -  Porte  selon  la  revendication  9,  caractérisée 
en  ce  que  des  guides  inclinés  (7a,  7b)  sont  prévus 
au-dessus  de  l'extrémité  supérieure  de  la  glissière 

50  pour  rapprocher  lors  de  la  remontée  du  rideau  les 
extrémités  des  barres  sorties  du  plan  vertical  nor- 
mal  de  glissement  du  rideau. 

1  1  .  -  Porte  selon  la  revendication  1  ou  la  reven- 
dication  8,  caractérisée  en  ce  que  la  paroi  de  la 

55  glissière  ou  la  paroi  du  montant  comportant  la 
glissière  comportent  au  moins  un  élément  de  paroi 
mobile  (35,  40)  pouvant  se  déformer  élastiquement 
de  façon  à  y  former  un  chemin  permettant  à  une 
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extrémité  de  barre  de  passer  de  l'extérieur  vers 
l'intérieur  de  la  glissière,  mais  pas  en  sens  inverse. 

12.  -  Porte  selon  la  revendication  11  rattachée  à 
la  revendication  1  ,  caractérisée  en  ce  que  l'élément 
de  paroi  mobile  est  un  pan  d'une  paroi  (40)  de  la  5 
glissière,  parallèle  au  plan  du  rideau  et  mobile 
autour  de  son  bord  inférieur,  et  se  déplace  vers 
l'intérieur  de  la  glissière  entre  les  deux  parois  déli- 
mitant  le  chemin  de  glissement  normal  des  bouts 
des  barres  de  renforcement.  ro 

13.  -  Porte  selon  la  revendication  11  rattachée  à 
la  revendication  8,  caractérisée  en  ce  que  l'élément 
de  paroi  mobile  est  un  pan  d'une  paroi  (35)  exté- 
rieure  d'un  montant  contenant  la  glissière,  dans  un 
plan  oblique  par  rapport  au  plan  du  rideau  mobile  75 
autour  de  son  bord  le  plus  extérieur,  et  se  déplace 
vers  le  fond  de  la  glissière  sans  interférer  avec 
celle-ci,  pour  former  un  chemin  d'accès  avec  une 
ouverture  dans  la  glissière. 

14.  -  Porte  selon  la  revendication  1,  caractérisée  20 
en  ce  qu'au  moins  une  des  parois  extérieures  des 
montants  comportant  les  glissières  est  munie  d'un 
guide  (13)  faisant  saillie  sur  ladite  paroi,  et  orienté 
généralement  vers  le  haut  et  vers  l'ouverture  de  la 
glissière,  ce  guide  s'étendant  sur  au  moins  une  2s 
partie  de  la  largeur  de  ladite  paroi  jusqu'au  bord  de 
l'ouverture  de  la  glissière,  de  façon  à  ramener 
dans  la  glissière  l'extrémité  d'une  barre  tirée  vers 
le  haut  qui  en  serait  sortie,  en  la  déformant  pour 
raccourcir  la  barre  par  flexion  ou  contraction.  30 

35 
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